
mobilité sont mis en perspective pour orienter le schéma 
futur de la Wallonie. 

À cet égard, il conviendra – je prends ma casquette 
de ministre du Territoire – que chacune des communes 
s’empare de cet enjeu. Cependant, le marché immobilier 
ne  peut  se  résumer  à  des  questions  de  territoire  ou 
d’urbanisme.

Les  perspectives  à  long  terme  en  matière  de 
logement  ne  sont  pas  quantitatives,  puisque  la 
croissance  est  en  train  de  diminuer  structurellement, 
mais bien qualitatives, avec une évolution des besoins et 
une nécessité de rénovation permettant d’en améliorer 
l’efficacité  énergétique  et  le  confort,  s’adaptant  aussi 
aux besoins liés au grand âge. La question de l’offre et 
de la demande en logements répond également à la loi 
de l’offre et  de la demande qui dépasse,  vous l’aurez 
compris, largement le seul facteur territorial.

Vous avez évoqué tantôt une mesure importante que 
notre  Gouvernement  vient  de  prendre,  à  savoir 
l’abaissement  drastique  des  droits  d’enregistrement  à 
3 %, une mesure de stimulation du marché immobilier 
qui permettra aux ménages d’accéder plus rapidement à 
la  propriété.  Il  y  a  un vrai  effet  d’accélération de  ce 
point  de  vue,  et  l’on  espère  que  cela  va  stimuler  le 
marché. 

Cela  va  aussi  permettre  aux  personnes  qui  le 
souhaitent de changer plus facilement de logement de 
façon  à,  par  exemple,  répondre  à  des  besoins 
géographiques différents liés au travail ou à l’évolution 
de la vie familiale, ou encore à la nécessité d’adapter, à 
un moment donné, le logement aux besoins. Il n’est pas 
toujours utile  de garder une grande maison quand les 
enfants sont partis.

La  réponse  à  cet  enjeu  important  concerne  donc 
l’ensemble  du  Gouvernement,  mais  également  les 
acteurs privés.  Le secteur privé a un rôle important à 
jouer  dans  la  réponse  concrète  aux  besoins.  Les 
autorités publiques doivent être les facilitateurs dans ce 
cadre. 

C’est  dans  cette  orientation  que  j’entends  avancer 
sur  la  simplification  administrative  des  permis,  la 
dématérialisation des procédures – Mme Cremasco n’est 
plus là, mais c’est un élément important – et également 
la sécurité juridique des décisions. Ces actions doivent 
encourager les porteurs de projets à s’inscrire dans la 
Stratégie de développement territorial souhaitée par la 
Wallonie,  elles  doivent  répondre  aux  besoins  de  la 
société et singulièrement à ceux de logements adaptés 
aux besoins d’aujourd’hui et surtout de demain.

M. le Président. – La parole est à M. Evrard.

M. Yves Evrard (MR).  –  Je  vous  remercie, 
Monsieur le Ministre, pour ces éléments de réponse. 

Vous  l’avez  rappelé,  et  j’en  conviens,  cette 
problématique dépasse la question de l’aménagement du 
territoire ; raison pour laquelle elle va nécessiter un bon 
dialogue  avec  vos  collègues  du  Gouvernement  pour 
avoir une politique réellement efficace en la matière.

Vous  avez  expliqué  l’enjeu  majeur  du  Schéma de 
développement du territoire. Je ne peux que vous inviter 
à  avoir  à  l’avenir  une  analyse  circonstanciée.  Les 
réalités  des  grands  centres  urbains  sont 
fondamentalement  différentes  des  communes  plus 
rurales, ce qui nécessitera une analyse plus pointue, au 
cas  par  cas,  plutôt  qu’une  politique  et  une  ligne  de 
conduite généralisées, quelles que soient les situations 
auxquelles on doit faire face.

Enfin, je vous rejoins à 200 % sur cette nécessité, en 
matière de permis,  de simplifier,  de rendre les choses 
beaucoup plus lisibles, beaucoup plus fluides. C’est l’un 
des enjeux majeurs si nous voulons offrir des logements 
de qualité à toutes les générations qui composent notre 
société.

Question orale
de M. Lepine

à M. Desquesnes, Ministre du Territoire, des 
Infrastructures, de la Mobilité et des Pouvoirs 

locaux,
sur « le pont RAVeL de Warquignies »

M. le Président.  –  L’ordre  du  jour  appelle  la 
question orale de M. Lepine à M. Desquesnes, Ministre 
du Territoire, des Infrastructures, de la Mobilité et des 
Pouvoirs locaux, sur « le pont RAVeL de Warquignies ».

La parole est à M. Lepine pour poser sa question.

M. Jean-Pierre Lepine (PS).  –  Monsieur  le 
Ministre, depuis quelques années, le remplacement du 
pont  RAVeL  de  Warquignies  par  une  passerelle 
cyclopiétonne est à l’ordre du jour. 

Votre prédécesseur indiquait, il y a un peu plus d’un 
an, que le dossier de permis d’urbanisme était en cours 
de finalisation et que l’obtention du permis pouvait être 
envisagée pour la fin de l’année. 

On envisageait alors l’adjudication pour mai 2024 et 
un début des travaux pour septembre 2024. Or, il semble 
que rien n’ait débuté à ce jour.

Pouvez-vous faire le point sur ce dossier ? Quand les 
travaux seront-ils entamés ? Quand ceux-ci pourront-ils 
être finalisés ?

M. le Président.  –  La  parole  est  à  M. le Ministre 
Desquesnes.
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M. François Desquesnes,  Ministre  du  Territoire, 
des  Infrastructures,  de  la  Mobilité  et  des  Pouvoirs 
locaux.  –  Monsieur  le  Député,  la  DPR  prévoit 
l’amélioration et la création d’infrastructures sécurisées 
de  qualité  et  inclusives  pour  encourager  les  modes 
actifs. 

Le  RAVeL  fait  partie  intégrante  du  réseau  de 
mobilités actives et continuera donc à être soutenu.

Concernant le projet du pont RAVeL à Warquignies, 
situé sur la ligne 98B, entre Warquignies et Boussu, le 
permis d’urbanisme pour le remplacement du pont a été 
délivré en juin dernier.

À la  suite  de  cette  autorisation,  l’administration a 
donc débuté l’élaboration du dossier d’adjudication qui 
devrait être finalisé en 2025. 

Vous m’excuserez de ne pas vouloir m’avancer sur 
un  calendrier  de  réalisation,  mais  je  ne  suis  pas 
Nostradamus.

M. le Président. – La parole est à M. Lepine.

M. Jean-Pierre Lepine (PS).  –  Je  vous  remercie, 
Monsieur le Ministre, pour ces éléments de réponse. 

Je veux rappeler que ce dossier est important pour 
nous puisque c’est une voie d’accès, un passage, où il y 
a un trafic assez intense.

Vous me donnez des dates et vous me rassurez un 
peu ; sinon que cela a pris un peu de retard par rapport à 
ce qu’avait avancé votre prédécesseur, mais je ne vous 
en veux nullement. 

Je  retournerai  vers  les  autorités  locales  pour  leur 
faire part du calendrier que vous venez de m’annoncer.

Question orale
de M. Lepine

à M. Desquesnes, Ministre du Territoire, des 
Infrastructures, de la Mobilité et des Pouvoirs 

locaux,
sur « les travaux d’élargissement du canal 

Nimy-Blaton »

M. le Président.  –  L’ordre  du  jour  appelle  la 
question orale de M. Lepine à M. Desquesnes, Ministre 
du Territoire, des Infrastructures, de la Mobilité et des 
Pouvoirs  locaux,  sur  « les  travaux d’élargissement  du 
canal Nimy-Blaton ».

La parole est à M. Lepine pour poser sa question.

M. Jean-Pierre Lepine (PS).  –  Monsieur  le 
Ministre,  les  travaux  du  canal  Nimy-Blaton  ont  pour 
objectif  de  permettre  le  passage  de  plus  grosses 
péniches.  Initialement  conçu  pour  des  convois  de 

600 tonnes, ce dernier accueillera à terme des bateaux 
de plus de 2 000 tonnes. Les travaux ont bien débuté en 
mars 2024 et devraient se terminer, là aussi, pour 2027.

Si  l’objectif  est  positif  –  et  je  le  soutiens  –,  les 
travaux engendrent de fortes nuisances : des vibrations, 
des bruits,  des fissures dans les murs, les chemins de 
halage rendus inaccessibles, et cetera. 

Un  accord  entre  la  commune  et  la  société  a  été 
trouvé concernant les horaires de travail, mais, le gros 
problème, ce sont les fissures et les maisons abîmées. 
La société a demandé de faire une expertise des maisons 
voisines. 

Avez-vous  pris  connaissance  des  résultats  ou  tout 
simplement  de  ce  dossier ?  Les  riverains  concernés 
seront-ils dédommagés ?

M. le Président.  –  La  parole  est  à  M. le Ministre 
Desquesnes.

M. François Desquesnes,  Ministre  du  Territoire, 
des  Infrastructures,  de  la  Mobilité  et  des  Pouvoirs 
locaux. – Monsieur le Député, je vous remercie de nous 
emmener un peu plus loin. 

L’administration  et  moi-même  apportons  la  plus 
grande  attention  afin  de  réduire  au  maximum  les 
nuisances occasionnées par les chantiers entrepris par le 
SPW MI.

Concernant ce chantier, une réunion publique a été 
organisée à Saint-Ghislain avec les riverains concernés 
au mois de juin dernier pour faciliter le dialogue. 

Avant le démarrage des travaux, 24 maisons ont fait 
l’objet d’un état des lieux et six autres se sont ajoutées 
au cours des travaux. Des mesures vibratoires ont été 
réalisées  régulièrement  pendant  le  chantier  et  ont 
produit  des  résultats  systématiquement  sous les  seuils 
admissibles.

Jusqu’à ce jour,  sept plaintes ont été recueillies et 
transmises  à  la  compagnie  d’assurances  de 
l’entrepreneur. Cinq plaintes sont aujourd’hui clôturées. 
Pour  trois  de  ces  dossiers,  il  s’agit  de  problèmes 
mineurs. Pour les deux autres, il a été démontré que les 
dégâts étaient  présents avant  les travaux.  Deux autres 
cas sont en cours de traitement. Il  va de soi que tout 
dégât réellement occasionné par le chantier fera l’objet 
de dédommagements, conformément au Code civil.

Pour rappel, la commune, en parfaite collaboration, 
relaie les différentes plaintes et remarques des riverains 
afin que l’administration prenne les mesures adéquates.

M. le Président. – La parole est à M. Lepine.

M. Jean-Pierre Lepine (PS).  –  Je  vous  remercie, 
Monsieur le Ministre, pour cette réponse on ne peut plus 
complète.
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